
“Au Parlement comme dans la presse, je constate avec satisfaction que de nombreuses voix
s’élèvent aujourd’hui pour demander la suppression des ZFE - zones à faibles émissions -,
ou, à défaut, un moratoire de 5 ans sur leur mise en œuvre. J’ai déjà eu l’occasion de dire
ce que je pensais de cette nouvelle aberration réglementaire. 

Cet outil, tout à la fois anecdotique s'il devait s'inscrire dans un véritable plan de lutte
contre les gaz à effet de serre, et inadapté au quotidien des habitants, compile à lui seul
trois traditions navrantes de notre pays : tout d'abord, on pénalise toujours les mêmes, et
cela relève de l’injustice sociale ; ensuite, là où l'on cherche des solutions, on trouve des
réglementations, et notre pays étouffe dans ce maquis de normes et d’interdits, pour la
plupart vides de sens ; enfin, nos dirigeants n'ont ni le courage ni parfois la lucidité de
conduire une politique puissante en matière de transition énergétique, on improvise une
mesurette pétrie de bonnes intentions peut-être, mais inefficace parce qu'isolée et non
accompagnée. Si l’on s’en tient au seul critère 3 désormais interdit, cela représente 21 % du
parc automobile actuel. Va-t-on demander à tous ces Français de racheter une nouvelle
voiture ? N’est-ce pas là une injustice sociale doublée d’une aberration écologique ? On
marche sur la tête ! 

Quand, en 2021, la loi « Climat et Résilience » a étendu l’obligation à toutes les métropoles
de plus de 150.000 habitants d’instaurer une ZFE (42 métropoles) avec un calendrier
progressif de 2023 à 2025, j’ai immédiatement dit que je m’opposerais à cet oukase.
Orléans et sa métropole ne subiront pas cette nouvelle ineptie réglementaire.  

J’accueille donc avec plaisir et soulagement les différentes initiatives prises pour mettre un
terme aux ZFE. Il y a tant à faire, de manière efficace et juste, pour lutter contre les gaz à
effet de serre qu’il est inutile de perdre davantage de temps avec ce colifichet
prétendument écologique.”
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ZFE : LE MAIRE D’ORLÉANS RÉAFFIRME SON OPPOSITION

Le maire d’Orléans réagit aux récentes prises de position contre les zones à faibles
émissions et rappelle son opposition à leur mise en œuvre.


